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Tableaux
Encadrés
I.    Introduction
Ce document
 est destiné à fournir une information générale pour la Conférence consacrée à la taxe sur la valeur ajoutée (TVA), organisée en mars 2005 par le Dialogue Fiscal International (DFI) et le gouvernement italien. Cette section analyse les principales caractéristiques de la TVA et montre sa progression constante. Comme dans tous les domaines de la fiscalité, la frontière entre politique et administration n’est pas toujours nette mais, par souci de commodité—et comme pour la distinction faite entre les deux groupes de sessions de la Conférence—la Section II portera essentiellement sur des questions de politique fiscale, tandis que la Section III est consacrée à l’administration. La Section IV résume les conclusions et les défis auxquels la TVA sera confrontée dans les années à venir.
A.    Pourquoi une conférence sur la TVA ?
L’extension de la TVA a été la plus importante réforme fiscale au cours des cinquante dernières années. Inconnue hors de France dans les années 1950, la TVA a été adoptée depuis par quelques 136 pays, où elle représente en moyenne un quart de l’ensemble des recettes fiscales. Le Tableau 1 dresse la liste des pays dotés d’une TVA et les taux pratiqués.
On peut dire de la TVA qu’elle est encore, dans une large mesure, un chantier en cours. De nouveaux pays continuent de l’adopter. Ceux qui l’ont introduite s’efforcent d’en améliorer la conception et l’administration et sont confrontés à des difficultés communes, s’agissant notamment des remboursements de crédit de TVA et de la fraude. Des problèmes nouveaux se font jour, comme ceux qui découlent du commerce électronique. Des idées nouvelles apparaissent quant aux évolutions possibles de la TVA (par exemple, le traitement des services financiers et du secteur public).

De nombreux pays, développés et en voie de développement, sont confrontés à des défis similaires et le champ de partage des expériences est donc très vaste. La présente Conférence vise à encourager et à faciliter un dialogue continu sur ces questions essentielles à la mise en place d’un impôt efficace et équitable dans de nombreux pays.

	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	

	
	TVA - Date d’introduction
	Taux ordinaire 
	
	Autres taux positifs

	
	
	(en pourcentage) 

	 
	 
	 
	 
	 

	Albanie
	Juil. 1996
	20
	
	

	Algérie
	Avr. 1992
	17
	
	7

	Argentine
	Jan. 1975
	21
	
	10,5 ; 27

	Arménie
	Jan. 1992
	20
	
	

	Australie
	Juil. 2000
	10
	
	

	Autriche
	Jan. 1973
	20
	
	10; 16

	Azerbaïdjan
	Jan. 1992
	18
	
	

	Bangladesh 
	Juil. 1991
	15
	
	

	Barbade
	Jan. 1997
	15
	
	7,5

	Belarus
	Jan. 1992
	18
	
	10

	Belgique 
	Jan. 1971
	21
	
	 6 ;12

	Bénin
	Mai 1991
	18
	
	

	Bolivie
	Oct. 1973
	14,9
	
	

	Botswana
	Juil. 2002
	10
	
	

	Brésil 2/
	Jan. 1967
	20,5
	
	22

	Bulgarie
	Avr. 1994
	20
	
	

	Burkina Faso
	Jan. 1993
	18
	
	

	Cambodge
	Jan. 1999
	10
	
	

	Cameroun
	Jan. 1999
	18.7
	
	

	Canada
	Jan. 1991
	7
	
	

	Cap-Vert
	Jan. 2004
	15
	
	

	République centrafricaine
	Jan. 2001
	18
	
	

	Tchad
	Jan. 2000
	18
	
	

	Chili 
	Mars 1975
	19
	
	

	Chine 3/
	Jan. 1994
	17
	
	4 ; 6 ; 13

	Colombie
	Jan. 1975
	16
	
	7 ; 10 ; 20 ; 35

	Congo, République du
	Juin. 1997
	18
	
	8

	Costa Rica
	Jan. 1975
	13
	
	5

	Côte d'Ivoire
	Jan. 1960
	20
	
	11,1

	Croatie
	Jan. 1998
	22
	
	

	Chypre
	Juil. 1992
	15
	
	10

	République tchèque
	Jan. 1993
	19
	
	5

	Danemark
	Juil. 1967
	25
	
	

	République dominicaine
	Jan. 1983
	12
	
	

	Equateur
	Juil. 1970
	12
	
	

	Egypte 
	Juil. 1991
	10
	
	5; 20; 30

	El Salvador
	Sep. 1992
	13
	
	

	Estonie
	Jan. 1992
	18
	
	5

	Ethiopie
	Jan. 2003
	15
	
	

	Fidji
	Juil. 1992
	12.5
	
	

	Finlande 
	Juin 1994
	22
	
	8; 17

	France
	Jan. 1948
	19.6
	
	2.1; 5.5

	Gabon 
	Avr. 1995
	18
	
	10

	Gambie
	Jan. 2003
	10
	
	15

	Georgie
	Jan. 1992
	20
	
	

	Allemagne 
	Jan. 1968
	16
	
	7

	Ghana 
	Déc. 1998
	12.5
	
	

	Grèce 
	Jan. 1987
	18
	
	4; 8

	Guatemala 
	Août 1983
	12
	
	

	Guinée 
	Juil. 1996
	18
	
	

	Haïti 
	Nov. 1982
	10
	
	

	Honduras 
	Jan. 1976
	12
	
	15

	Hongrie 
	Jan. 1988
	25
	
	5; 15

	Islande
	Jan. 1990
	24.5
	
	14

	Indonésie 
	Avr. 1985
	10
	
	5

	Irlande
	Nov. 1972
	21
	
	4.3; 13.5

	Israël 
	Juil. 1976
	17
	
	9

	Italie 
	Jan. 1973
	20
	
	4;10

	Jamaïque
	Oct. 1991
	15
	
	12.5

	Japon 4/
	Avr. 1989
	5
	
	

	Jordanie 
	Jan, 2001
	16
	
	4

	Kazakhstan
	Jan. 1992
	15
	
	

	Kenya
	Jan. 1990
	16
	
	13

	Corée
	Juil. 1977
	10
	
	

	République kirghize
	Jan. 1992
	20
	
	

	Lettonie
	Jan. 1992
	18
	
	5

	Liban
	Fév. 2002
	10
	
	

	Lesotho
	Juil. 2003
	14
	
	5; 15

	Lituanie
	Jan. 1992
	18
	
	5; 9

	Luxembourg 
	Jan. 1970
	15
	
	3; 6; 12

	Macédoine 
	Avr. 2000
	18
	
	5

	Madagascar
	Sep. 1994
	20
	
	

	Malawi
	Mai 1989
	17.5
	
	10

	Mali
	Jan. 1991
	18
	
	

	Malte
	Jan. 1995
	18
	
	5

	Mauritanie
	Jan. 1995
	14
	
	

	Maurice
	Sep. 1998
	15
	
	

	Mexique
	Jan. 1980
	15
	
	10

	Moldova
	Jan. 1992
	20
	
	8

	Mongolie
	Juil.1998
	15
	
	

	Maroc
	Avr. 1986
	20
	
	7; 10; 14

	Mozambique
	Juin. 1999
	17
	
	

	Namibie
	Nov. 2000
	15
	
	

	Népal
	Nov. 1997
	10
	
	

	Pays-Bas 
	Jan. 1969
	19
	
	6

	Antilles néerlandaises
	Mars 1999
	5
	
	3

	Nouvelle-Zélande
	Mai 1986
	12.5
	
	

	Nicaragua
	Janv. 1975
	14
	
	7;10;12

	Niger
	Jan. 1986
	19
	
	

	Nigeria
	Jan. 1994
	5
	
	

	Norvège
	Jan. 1970
	24
	
	12

	Pakistan 
	Nov. 1990
	15
	
	2; 18; 20

	Panama
	Mars 1977
	5
	
	10

	Papouasie-Nouvelle-Guinée
	Juil. 1999
	10
	
	

	Paraguay
	Juil. 1993
	10
	
	

	Pérou
	Jan. 1973
	19
	
	

	Philippines
	Jan. 1988
	10
	
	

	Pologne
	Juil. 1993
	22
	
	3; 7

	Portugal
	Jan. 1986
	19
	
	5; 12 

	Roumanie
	Juil. 1993
	19
	
	9

	Russie
	Jan. 1992
	18
	
	10

	Rwanda
	Jan. 2001
	18
	
	

	Samoa
	Jan.1994
	10
	
	

	Sénégal
	Mars 1980
	17
	
	7

	Serbie-Monténégro
	Serbie : Jan. 2005, 2003
	18
	
	8

	
	Mont.: 2003
	17
	
	

	Singapour
	Avr.1994
	5
	
	

	République slovaque
	Jan. 1993
	19
	
	

	Slovénie
	Juil. 1999
	20
	
	8.5

	Afrique du Sud
	Sep. 1991
	14
	
	

	Espagne
	Jan. 1986
	16
	
	4; 7

	Sri Lanka
	Avr. 1998
	15
	
	10

	Soudan
	Jun. 2000
	10
	
	

	Surinam
	Avr. 1999
	10
	
	8

	Suède 
	Jan. 1969
	25
	
	6; 12

	Suisse
	Jan. 1995
	7.6
	
	2.4; 3.6

	Taiwan
	Avr. 1986
	5
	
	

	Tadjikistan
	Jan. 1992
	20
	
	

	Tanzanie
	Juil. 1998
	20
	
	

	Thaïlande
	Jan. 1992
	7
	
	

	Togo
	Juil. 1995
	18
	
	

	Trinidad et Tobago
	Jan. 1990
	15
	
	

	Tunisie
	Juil. 1988
	18
	
	 6; 10; 29

	Turquie 5/
	Jan. 1985
	18
	
	1.; 8

	Turkménistan
	Jan. 1992
	20
	
	

	Ouganda
	Juil. 1996
	17
	
	

	Ukraine
	Jan. 1992
	20
	
	

	Royaume-Uni
	Avr. 1973
	17.5
	
	5

	Uruguay
	Jan. 1968
	23
	
	14


	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	Date d’introduction
	Taux 
	
	Autres taux positifs

	
	de la TVA
	ordinaire
	 
	  

	
	
	(en pourcentage)

	Ouzbékistan
	Jan. 1992
	20
	
	15

	Vanuatu
	Août 1998
	12.5
	
	

	Venezuela
	Oct. 1993
	16
	
	8

	Venezuela
	Oct. 1993
	16
	
	8

	Vietnam
	Jan. 1999
	10
	
	5; 20

	Cisjordanie et Gaza
	Juil. 1976
	17
	
	

	Zambie
	Juil. 1995
	17.5
	
	

	Zimbabwe 
	Jan. 2004
	15
	
	

	 
	 
	 
	 
	 

	   Sources : Bureau international de documentation fiscale (BIDF, 2004); et
 Corporate Taxes 2003–04, Worldwide Summaries (PricewaterhouseCoopers).

   1/ Les taux sont exprimés hors taxes (c.-à-d., en proportion du prix hors taxes).

   2/ Des taux effectifs de 7,5 et 13,6 % s’appliquent aux transactions interétatiques entre contribuables immatriculés.
   3/ Les taux de 4 et 6 % s’appliquent respectivement aux petits producteurs et aux petits commerçants dont le chiffre d’affaires annuel ne dépasse pas les fourchettes données. Les redevables de la TVA assujettis à ces taux ne peuvent pas bénéficier de droits à déduction de la TVA payée sur leurs achats, mais les redevables ordinaires de la TVA peuvent déduire la TVA acquittée à ces taux en utilisant des procédures spéciales.
   4/ Dont 1 % de taxe locale.
   5/ Des taux de 26 et 40 % s’appliquent respectivement aux produits de luxe.


B.    Définition et champ d’application de la TVA
La TVA est, par nature, un impôt appliqué à un large éventail de transactions, la taxe payée sur les achats venant en déduction de la taxe payée sur les ventes (Encadré 1). Au-delà de ce point commun, une étude des modalités d’application de la TVA dans le monde montre une diversité considérable s’agissant de son assiette et des activités auxquelles elle s’applique. De ce fait, il peut y avoir des désaccords sur la question de savoir si une taxe donnée doit ou non porter l’appellation de TVA.
  Nous définirons ici la TVA comme une taxe dont l’assiette est large, prélevée sur les ventes jusqu’au stade de la fabrication inclus, avec un droit systématique à déduction de la taxe payée sur tous les achats—sauf peut-être les biens d’équipement— de celle due sur les ventes.

S’il existe de multiples variantes s’agissant de la structure et des modalités de mise en œuvre de la TVA, plusieurs aspects fondamentaux font l’unanimité. Premièrement, tous s’accordent à penser que l’assiette finale de la taxe doit être la consommation. Une telle TVA suppose la déductibilité de la taxe payée sur les biens d’investissement, elle ne doit pas fausser les prix d’achat et de vente, et doit donc permettre d’assurer l’efficience économique (la taxe est neutre et n’influence pas les décisions des opérateurs). La TVA étant perçue à chaque stade de la production, pour s’assurer qu’elle ne pèse que sur la consommation, il faut également garantir la déductibilité complète de la taxe payée sur les intrants et éviter les ruptures dans la chaîne de la TVA. L’exonération des intrants est source de « rupture » de cette chaîne (Encadré 1).

Il est par ailleurs généralement admis qu’il convient de recourir à la méthode du crédit sur facture (à l’exception notable du Japon).
 Ceci tient à plusieurs raisons, y compris notamment le fait qu’en reliant explicitement le crédit de taxe sur les intrants de l’acheteur à la taxe acquittée par le fournisseur de ces intrants, on décourage la sous-évaluation frauduleuse des ventes intermédiaires.
Dans un premier temps, la TVA a été introduite pour répondre à des besoins croissants de recettes que les taxes sur le chiffre d’affaires en vigueur ne pouvaient pas combler et dont le caractère d’« impôt en cascade » risquait de fausser sérieusement les décisions économiques.
 La TVA a d’abord été introduite en France (en plusieurs étapes depuis 1948).
 Son processus de développement n’a démarré que lentement.
Encadré 1.  Quelques notions de base sur la TVA
La TVA a pour principales caractéristiques d’être un impôt dont l’assiette est large, prélevé à de multiples stades de la production, la taxe sur les achats est déduite de la taxe sur les ventes. En d’autres termes, si les assujettis doivent facturer la TVA sur toutes leurs ventes, ils peuvent également déduire la taxe qu’ils ont acquittée sur tous leurs achats. Ce système a pour avantage de garantir les recettes dans la mesure où elles sont collectées tout au long du processus de production (contrairement à une taxe de vente au détail) mais sans fausser les décisions en matière de production (comme une taxe sur le chiffre d’affaires).
Supposons que l’entreprise A vend sa production (sans utiliser d’intrants matériels) au prix de 100 USD (hors taxe) à l’entreprise B, qui à son tour vend sa production à 400 USD (hors taxe) aux consommateurs finals. Appliquons à présent une TVA au taux de 10 %. L’entreprise A facture alors 110 USD à l’entreprise B et verse à l’Etat 10 USD de taxe. L’entreprise B fait alors payer aux consommateurs finals 440 USD et verse 30 USD de taxe à l’Etat, soit une taxe en aval de 40 USD moins un crédit de 10 USD correspondant à la taxe payée sur ses intrants. L’Etat collecte donc un total de 40 USD de recettes. D’un point de vue économique, la taxe équivaut donc à une taxe de 10 % sur les ventes finales (il n’existe pas d’avantage fiscal, en particulier, qui inciterait l’entreprise B à changer ses méthodes de production ou les deux entreprises à fusionner), mais la méthode de collecte garantit mieux les recettes.
Le taux zéro correspond à la situation dans laquelle le taux de la taxe appliquée aux ventes est zéro, mais l’entrepreneur est autorisé à déduire la taxe payée en amont sur ses achats. Dans ce cas, l’entreprise a droit à un remboursement intégral de la taxe payée sur ses achats. Dès lors que la TVA est conçue pour n’être qu’une taxe sur la consommation intérieure, les exportations sont imposées à un taux zéro et, par conséquent, quittent le pays savoir été grevées d’aucune TVA intérieure. Ce principe de destination constitue la norme internationale en matière de fiscalité indirecte, la taxe totale payée sur un produit étant déterminée par le taux perçu dans le pays de la vente finale et le montant de recettes revenant à ce pays. L’alternative au principe de destination est le principe d’origine, en vertu duquel la taxe est payée aux pays dans lesquels le produit est fabriqué et au taux en vigueur dans ceux-ci plutôt que là où il est consommé.
Le cas de l’exonération est différent de celui du taux zéro en ceci que, si la TVA n’est pas non plus due sur les ventes, la TVA payée en amont sur les achats n’est, en revanche, ni déductible ni récupérable. Dans ce cas, dans la mesure où la taxe sur les transactions intermédiaires n’est pas récupérée, les décisions de production peuvent être influencées par la TVA.

Le Tableau 2 montre que le rythme d’introduction s’est accéléré par la suite.
 L’obligation faite aux pays candidats à l’Union Européenne (UE) d’adopter la TVA—un des avantages fondamentaux de la taxe tenait à sa capacité d’éliminer de manière transparente la taxation (ou la subvention) indirecte des exportations—a favorisé sa progression dans les pays européens (y compris dans les pays non membres de l’UE comme la Norvège et la Suisse et, plus récemment, chez les futurs pays candidats à l’adhésion). Tous les pays de l’OCDE autres que les États-Unis se sont désormais dotés d’une TVA.
Tableau 2. Diffusion de la TVA 1/
	
	
	
	
	Europe 
	
	
	

	
	Afrique
	Asie-
	UE-15 plus
	Centrale et 
	Afrique du Nord
	
	Petites

	
	Sub-saharienne
	 Pacifique
	Norvège et Suisse
	Ex-URSS
	et Moyen-Orient 
	Amériques
	Îles 3/

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	
	
	

	Total 2/
	33 (43)
	18 (24)
	17 (17)
	27 (28)
	9 (21)
	23 (26)
	9 (27)

	
	
	
	
	
	
	
	

	1996–Aujourd’hui
	18
	7
	0
	6
	2
	1
	3

	
	
	
	
	
	
	
	

	1986–1995
	13
	9
	5
	21
	5
	6
	6

	
	
	
	
	
	
	
	

	1976–1985
	1
	2
	0
	0
	2
	6
	0

	
	
	
	
	
	
	
	

	1966–1975
	0
	0
	11
	0
	0
	10
	0

	
	
	
	
	
	
	
	

	Avant 1965
	1
	0
	1
	0
	0
	0
	0

	 
	
	
	
	
	
	
	


Sources: Tableau 1.
1/ Les régions définies dans Ebrill et al 2001, sauf Serbie et Monténégro, qui font partie de l’Europe centrale.
2/ Le chiffre entre parenthèses correspond au nombre de pays de la région. 

3/ Économies insulaires de moins d’un million d’habitants, plus Saint-Marin.
Les années 1990 ont été marquées par une augmentation spectaculaire du nombre de pays ayant adopté la TVA : la quasi-totalité des économies en transition (pour remplacer leurs précédentes sources de recettes), beaucoup de pays en développement, notamment en Afrique sub-saharienne, mais aussi en Asie et dans le Pacifique (où l’adoption de la TVA a bénéficié d’une impulsion du fait des répercussions de la libéralisation des échanges extérieurs) et dans les petites économies insulaires, pour lesquelles la TVA était inconnue dix ans auparavant.
On constate une diversité considérable dans la structure et les performances des TVA en vigueur. Par exemple, le taux normal de TVA est plus élevé en Europe occidentale et dans les économies en transition que dans les pays d’Asie et du Pacifique. De plus, l’Europe occidentale, l’Afrique du Nord, et le Moyen-Orient ont les TVA les plus complexes avec un plus grand nombre de taux. Une analyse plus poussée montre que les pays ayant introduit une TVA sont à la fois relativement plus industrialisés et affichent un ratio de commerce international par rapport au PIB relativement plus élevé. Près de 30 % des pays sans TVA ont moins d’un million d’habitants.
Le fait que la TVA n’ait été supprimée que par cinq pays après son adoption illustre les mérites de la taxe—le Vietnam (dans les années 1970), la Grenade (où la TVA a été introduite en 1986 et supprimée peu après), le Ghana (où la TVA adoptée en mars 1995 a été supprimée deux mois plus tard), Malte (introduite en 1995, la TVA a été supprimée en1997) et Belize (introduite en 1996, la TVA a été supprimée en 1999). Trois de ces pays ont rétabli la TVA depuis : le Ghana en 1998, ainsi que Malte et le Vietnam en 1999. 

Etant donné les effets négatifs de la libéralisation des échanges sur les recettes fiscales, on peut penser que la TVA jouera à l’avenir un rôle clé dans bien des régions, En Afrique sub-saharienne, par exemple, environ un quart des recettes fiscales proviennent toujours des taxes sur les échanges internationaux. Si la libéralisation du commerce doit se poursuivre, les pays concernés devront identifier de nouvelles sources de recettes. A cet égard, la théorie comme la pratique donnent à penser que les impôts indirects—les droits d’accise et la TVA—auront un rôle essentiel. En théorie, parce que le passage des droits de douane aux taxes sur la consommation suppose un élargissement de l’assiette fiscale, la baisse des prix due aux réductions tarifaires entraîne à la fois une réduction des prix à la consommation finale et une hausse des recettes publiques. En pratique, parce que, comme pour les droits de douane, une grande partie des recettes de TVA—la moitié ou plus dans les pays en développement—est collectée sur les importations.
C.    L’efficacité de la TVA
L’un des arguments fondamentaux des partisans de la TVA consiste à dire qu’elle constitue une forme d’imposition particulièrement efficiente.
 Qu’en est-il vraiment ? Un moyen de le vérifier consiste à demander si, toutes choses égales par ailleurs, les pays dotés d’une TVA recouvrent davantage de recettes, globalement, que les autres. L’analyse économétrique sur ce point donne plusieurs résultats intéressants (compte tenu évidemment d’un ensemble de réserves non développées ici).

Certaines indications montrent que l’existence d’une TVA est associée à un ratio recettes publiques et transferts / PIB plus élevé. Cette corrélation est plus probable dans les pays où le PIB par habitant est important et où la part de l’agriculture dans le PIB est peu élevée, ce dernier point pouvant simplement correspondre à l’exonération de TVA dont la production agricole bénéficie généralement. Toutefois, l’effet positif de la présence d’une TVA sur les recettes publiques est plus faible lorsque le rapport des importations au PIB est plus élevé, du fait, peut-être, que dans ces économies, d’autres formes de taxes—notamment les droits de douane—ne sont pas moins efficaces que la TVA pour procurer des recettes.

Ces résultats d’ensemble masquent des variations considérables d’un pays à l’autre s’agissant de l’efficacité de la TVA (telle que mesurée, par exemple, par le ratio recettes de TVA / produit du taux standard de TVA sur la consommation globale).
 Comment expliquer ces variations ? En d’autres termes, quels sont les facteurs—liés à la fois à la conception de la taxe (par exemple, la définition de l’assiette fiscale) et à l’environnement économique (par exemple, la part des importations dans le PIB)—qui favorisent la productivité de la TVA ? C’est une question à laquelle on peut tenter de répondre par l’analyse économétrique, en liant les rendements de la TVA à des caractéristiques de la taxe elle-même et à l’économie en général. Sous certaines réserves, les principaux résultats de cette analyse sont les suivants:
· Le taux normal de TVA a (comme on pouvait s’y attendre) une incidence importante sur les recettes : un point de pourcentage d’augmentation du taux normal entraîne une augmentation du rapport des recettes de TVA par rapport à la consommation privée d’environ 0,6 point de pourcentage en moyenne.

· Il existe également une corrélation positive entre la part des échanges dans l’économie et le rendement de la TVA. Cette question est différente de celle, évoquée plus haut en ce qui concerne le surcroît de recettes publiques globales perçu grâce à l’adoption d’une TVA dans les pays où le commerce extérieur tient une place importante—l’interprétation ici consistant à dire que, toutes choses égales par ailleurs, plus les échanges sont importants, plus on peut attendre de recettes d’une TVA. L’interprétation évidente est que l’existence de frontières (voire l’existence d’un service des douanes) rendent plus aisée la collecte de la TVA sur les importations.
· L’ancienneté de la TVA a un effet nettement positif. L’une des interprétations est que l’administration de la TVA et la « discipline fiscale » s’améliorent avec le temps ; une autre est que les caractéristiques d’une TVA peuvent aussi s’améliorer avec le temps.
· On constate une forte corrélation entre alphabétisation et rendement de la TVA.
· Bien que cet argument soit fragile sur le plan empirique et même s’il ne peut certainement pas constituer le fondement de recommandations de politique fiscale, il semble que l’écart entre le taux positif de TVA le plus élevé et le taux le plus bas dans les pays à taux multiples a également une incidence positive sur les recettes. (Entre autres explications de ce résultat paradoxal, il serait plus intéressant de taxer certains produits de consommation à un taux positif plutôt que de se contenter d’accorder des exonérations.)

D’aucuns font valoir que la TVA est un impôt complexe et coûteux pour les entreprises et les administrations et que, par conséquent, elle convient mal aux pays en développement. De fait, l’analyse économétrique montre que les recettes de TVA augmentent—toutes choses étant égales par ailleurs—dans les pays à taux d’alphabétisation élevé et, de ce fait, vraisemblablement dotés de capacités administratives plus importantes.
Toutefois, la véritable question est de savoir si, dans les pays moins avancés, la TVA donne de moins bons résultats que les autres impôts pour des recettes équivalentes. La réponse dépend des coûts de gestion de la TVA. Ces coûts se décomposent en frais d’administration supportés par les services fiscaux et en coûts de gestion des obligations fiscales supportés par les assujettis. Etant donné le rôle catalyseur de la TVA en matière de changement, tant pour l’administration fiscale que pour les assujettis (en les incitant, par exemple, à tenir une comptabilité), cet impôt peut avoir des coûts de recouvrement importants, notamment dans un premier temps, mais il s’avère néanmoins très efficace.
Il est admis que les coûts d’administration sont nettement moins élevés lorsque la TVA est simple,
 avec un taux unique et un seuil d’assujettissement élevé. Toutefois, les coûts de gestion des obligations fiscale étant, dans une large mesure, indépendants du montant d’impôt à payer, ils sont proportionnellement plus importants pour les petits entrepreneurs. C’est ce que montre un récent document de travail de la Commission Européenne, qui fait état d’écarts marqués entre les coûts supportés par les petites et moyennes entreprises (2,6 % de leurs ventes) et les grandes entreprises (0,02 % de leurs ventes).

Il semble que la TVA soit moins coûteuse que l’impôt sur le revenu, mais la question consiste plutôt à savoir si elle est plus ou moins coûteuse que d’autres formes de taxes sur les ventes et, en particulier, les impôts qu’elle a remplacé. Une comparaison entre six pays d’Afrique francophone et six pays d’Afrique anglophone a montré que les impôts antérieurs à la TVA étaient loin d’être simples à percevoir. En Afrique de l’Ouest, la TVA a souvent succédé à des taxes sur le chiffre d’affaires analogues à celles qui existaient en France avant l’adoption de la TVA. En Afrique de l’Est, elle a généralement remplacé une taxe sur les ventes des fabricants dans les anciennes colonies britanniques. Ces impôts indirects présentaient de nombreuses similitudes : de multiples taux, parfois proches les uns des autres (dont des droits d’accise sur les produits de luxe), nombre d’exonérations spécifiques, une exonération pour le commerce de détail et, dans certains cas, des disparités de traitement pour les ventes intérieures et les importations. 

Il convient de noter que les impôts ayant précédé la TVA reposaient sur des méthodes complexes pour éviter l’imposition en cascade inhérente aux taxes sur le chiffre d’affaires. En Afrique de l’Est ce rôle était assuré par la combinaison d’un  dispositif exonérant les ventes de certains produits entre entrepreneurs immatriculés et une exonération générale pour certaines catégories de produits assimilés à des biens intermédiaires (le ring system). Dans beaucoup de pays, francophones aussi bien qu’anglophones, la « formation de capital fixe », les « biens d’équipement » et les « matières premières » étaient exonérées, ce qui soulevait des problèmes de définition complexes. En fait, la complexité de certaines taxes préalables à la TVA est tout à fait étonnante. Ainsi, la Mauritanie, aujourd’hui passée à la TVA, comptait trois taxes sur le chiffre d’affaires, perçues à des taux différents, la protection contre l’effet de cascade étant assuré par un système de déduction base sur base en soustrayant le montant des intrants de celui des ventes.

Au-delà d’un certain nombre de différences, les TVA qui ont succédé à ces impôts dans le courant des années 1990 ont des caractéristiques communes essentielles, telles l’utilisation du principe de la déductibilité sur facture, des assiettes plus larges (même lorsque subsiste des exonérations importantes), l’exonération de l’agriculture, un taux positif unique ou seulement quelques taux positifs, un taux zéro pour les exportations, la prise en compte de tous les stades de la production avec cependant l’exonération d’une partie des commerçants détaillants et autres petits opérateurs au moyen d’un seuil d’assujettissement, et un traitement identique réservé à la production nationale et aux importations.
 Il est donc difficile de prétendre, pour ces pays du moins, que la TVA en vigueur est intrinsèquement plus complexe ou plus coûteuse à recouvrer que les taxes qu’elle a remplacées. En réalité, dans la mesure où les impôts précédents comportaient déjà des mesures permettant de déduire ou de suspendre la taxe payée sur les intrants, l’introduction de la TVA s’est, dans bien des cas, traduite par la consolidation et la simplification des mécanismes de déduction antérieurs.
II.    Questions de politique fiscale
Cette section traite d’un certain nombre des questions les plus courantes et les plus difficiles posées par la conception de la TVA.
A.    Combien de taux de TVA ?
D’une manière générale, il est recommandé de n’avoir qu’un seul taux de TVA (en-dehors du taux zéro réservé aux exportations). Ce conseil n’a pas toujours été suivi. Le Tableau 3 montre le nombre de taux positifs adoptés dans l’ensemble des pays actuellement dotés d’une TVA. Une analyse approfondie montre que, plus la TVA est ancienne, plus le nombre de taux augmente et que, en fonction de la longévité de la taxe, le nombre de taux est nettement plus élevé en Europe, en Afrique du Nord, et au Moyen-Orient. 

Tableau 3. Répartition du nombre de taux positifs de TVA 1/
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	Deux taux 
	Trois taux
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	51
	30
	13
	5
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   Source : Tableau 1.

  1/ Le nombre de pays est exprimé en pourcentage des pays dotés d’une TVA.
Dans la mesure où la TVA est conçue pour taxer la consommation, la question se pose de savoir pourquoi imposer différentes composantes de la consommation à des taux différents ? On peut justifier l’introduction de taux différents pour des raisons d’efficience, la règle de « l’élasticité inverse » voulant que les produits à demande inélastique soient assujettis à des taux d’imposition particulièrement élevés. Toutefois, cet argument est largement battu en brèche par la nécessité de tenir compte de considérations administratives et par le fait que l’on peut prélever des droits d’accise sur les marchandises dont la demande est la plus inélastique (par exemple, l’alcool, l’essence et les tabacs), ces derniers étant en grande partie des produits finis (de sorte que l’effet de cascade soit négligeable ou adapté lorsque la taxe vise aussi à remédier en partie aux atteintes à l’environnement). 
Une question importante est donc de savoir dans quelle mesure la différenciation des taux peut contribuer à atteindre des objectifs d’équité. Il serait souhaitable, toutes choses égales par ailleurs, d’imposer plus lourdement les produits proportionnellement davantage consommés par les citoyens les plus aisés. La validité de l’argument de l’équité dépend de l’éventail des instruments d’action disponibles. Contrairement aux pays industrialisés, nombre de pays en développement ne disposent pas d’un impôt sur le revenu efficace ni / ou de bons programmes de dépenses ciblées susceptibles de contribuer à la réalisation d’objectifs en matière d’équité. Cependant, l’effet redistributif que l’on peut attendre des seuls impôts indirects est limité par nature. 
A cet égard, le point le plus important est que, même si les pauvres consacrent une proportion plus importante de leur revenu à un poste particulier (l’alimentation, par exemple), les riches vont généralement dépenser davantage en valeur absolue ; par conséquent, une baisse du taux d’imposition de ce poste se traduira par une redistribution plus importante en faveur des riches que des pauvres.
 A ceci s’ajoute, le fait que l’augmentation des coûts d’administration et des obligations fiscales, y compris la nécessité d’effectuer davantage de remboursements de crédits aux vendeurs de produits taxés à un taux réduit mais fabriquées avec des intrants taxés à un taux plus élevé, le risque de conflits d’interprétation et d’abus, et le fait qu’avec une différenciation marquée il est difficile de résister aux pressions pour encore plus de taux de TVA . La question posée aux pouvoirs publics, dans bien des pays en développement, est de savoir s’il n’est pas préférable d’adopter un taux unique et utiliser le surcroît de recettes pour financer des dépenses en faveur des pauvres, ces dépenses étant mieux ciblées que ne le serait un taux réduit de TVA.

Une question connexe est de déterminer si la TVA est intrinsèquement régressive. Il est vrai que la part du revenu courant consommé tend à baisser avec les augmentations de revenu courant. Tel n’est pas nécessairement le cas, cependant, lorsque l’on considère la consommation tout au long de la vie, lorsque consommation et revenu ont tendance à devenir proportionnels l’un par rapport à l’autre. De plus, il convient de comparer l’effet redistributif de la TVA par rapport aux impôts qu’elle a remplacé et, surtout, d’évaluer les effets de l’ensemble du système de la dépense fiscale sur la répartition des revenus, dont la TVA n’est qu’un élément. Il se pose également d’importantes questions d’incidence concernant, par exemple, l’avantage concurrentiel que peuvent retirer—en fonction des autres taxes auxquelles ils sont assujettis—les petits entrepreneurs qui n’atteignent pas le seuil d’assujettissement à la TVA. Au-delà de ces réserves, il est intéressant de constater que des éléments récents (quoique limités) concernant un nombre restreint de pays en développement montrent que la répartition des paiements de TVA n’est pas particulièrement régressive et, en particulier, qu’elle peut être plus progressive que celle des taxes sur les échanges.
B.    Quelles exonérations ?
Il est généralement recommandé d’adopter une courte liste d’exonérations limitées aux services essentiels en matière de santé, éducation, et services financiers. Il est difficile de recueillir sur ce point des informations systématiques concernant la situation des différents pays, mais la prolifération des exonérations de TVA est une préoccupation de plus en plus partagée (comme pour d’autres impôts d’ailleurs, tels l’impôt sur les bénéfices des sociétés).

Les exonérations sont souvent justifiées par le fait que les opérations concernées sont difficiles à taxer (comme dans le cas des services financiers) et/ou que l’exonération est préférable à un taux réduit. Certaines exonérations répondent à des motivations précises ; celles qui s’appliquent fréquemment à l’agriculture et aux combustibles répondent à des objectifs d’équité,alors que dans le cas de projets financés sur aide extérieure, elles sont souvent imposées par les donneurs.
Les conséquences des exonérations sont complexes et négatives. Elles vont à l’encontre de la logique de la TVA, à mi-chemin entre le recouvrement ordinaire d’une TVA à taux positif (taxant la production et permettant la déduction de la taxe sur achats) et un taux zéro (supprimant la TVA intégrée dans le prix d’un produit grâce au droit à déduction sans taxation des ventes). De ce fait, les exonérations : (1) peuvent réintroduire un effet de cascade, avec des distorsions au niveau de la production—lorsqu’un produit exonéré entre dans la fabrication d’un autre produit, la TVA rémanente dans le produit exonéré n’est pas déductible ; (2) elles peuvent compromettre le principe de destination pour les produits faisant l’objet d’exportation—si un exportateur utilise des intrants exonérés, ses exportations à taux zéro intégreront une TVA rémanente issue des stades antérieurs de la chaîne de production ; (3) elles peuvent conférer aux importations un avantage concurrentiel par rapport aux produits fabriqués sur place (puisque le taux zéro appliqué à l’étranger aux premières implique que la taxe en amont a été déduite, ce qui n’est pas le cas des seconds) ; (4) dans le cas des entrepreneurs exonérés, les exonérations incitent à éviter l’assujettissement des opérations par intégration verticale et, dans certains pays industrialisés, à une planification fiscale agressive ; et (5) elles peuvent créer une « dynamique de l’exonération » autoentretenue—quand un secteur bénéficie d’une exonération, il est incité à faire pression pour de nouvelles exonérations en faveur des secteurs dont il achète les produits (afin de « récupérer » la TVA payée aux stades antérieurs). 
Par ailleurs, sur le plan administratif, les exonérations peuvent également s’avérer problématiques : des règles d’affectation (le prorata) doivent être appliquées aux achats des entrepreneurs qui vendent à la fois des produits taxés et des produits exonérés, tandis qu’il se pose également d’autres problèmes liés aux « certificats de crédit d’impôt » et autres dispositifs permettant d’exonérer les projets financés par l’aide internationale.
Compte tenu de ces difficultés, le démantèlement des exonérations est  probablement un thème récurrent de réforme de la TVA dans les années à venir. Un certain nombre d’enseignements ont été tirés s’agissant des solutions alternatives à l’exonération dans le secteur public et dans les services financiers. Sur ce point, par exemple, la possibilité d’une TVA de trésorerie a retenu l’attention ces dernières années, tandis que la Nouvelle-Zélande applique un taux zéro aux services financiers lorsque le client est un assujetti dont 75 % au moins de la production est imposable. Même si elle n’élimine pas l’effet de cascade, cette solution constitue une évolution intéressante.

C.    Le seuil d’assujettissement à la TVA
Le seuil de chiffre d’affaires à partir duquel l’immatriculation à la TVA est obligatoire constitue un élément décisif dans la structure et la mise en oeuvre d’une TVA. L’expérience montre que nombre de pays ont eu tendance à fixer un seuil trop bas, se retrouvant ainsi confrontés à des difficultés considérables si les services fiscaux n’ont pas la capacité de gérer un grand nombre d’assujettis à la TVA. En fait, au Ghana comme à Malte, un seuil insuffisant a été l’une des principales raisons de l’échec de la première TVA.

Le niveau du seuil d’assujettissement à la TVA varie considérablement d’un pays à l’autre, allant de quelques milliers de USD à plus de 200.000 USD selon les cas. Même au sein de l’EU, malgré un cadre juridique commun régissant la TVA dans les Etats membres, le seuil va de zéro à 100.000 USD. Il existe par ailleurs des variations importantes quant à la forme de ces seuils, et l’ampleur et la nature des mesures connexes. En-dehors du cas le plus courant du seuil unique, ces variations peuvent consister en seuils variables selon l’activité, en ajustements glissants pour l’application de la TVA aux entreprises sous le seuil pour lisser la discontinuité à l’approche du seuil, voire en régimes simplifiés (par exemple une taxe forfaitaire)
 pour les petits entrepreneurs en dessous du seuil. 

L’attrait d’un seuil élevé tient à la constatation empirique régulière selon laquelle une large part des recettes de TVA potentielles provient généralement d’une proportion réduite d’entreprises. Un seuil élevé permet non seulement d’économiser des ressources administratives, mais également d’améliorer l’efficacité et le rendement de la TVA. Les autorités peuvent se permettre d’exonérer les petits entrepreneurs sans risquer de conséquences néfastes en terme de recettes, dès lors que ces petits entrepreneurs ont une valeur ajoutée limitée. Ceci constitue une différence évidente entre la TVA et les taxes perçues à un stade unique, comme la taxe sur les ventes au détail, où l’adoption d’un seuil implique la perte de la totalité du montant de l’impôt sur les ventes des entrepreneurs en dessous du seuil—et pas seulement l’impôt sur leur valeur ajoutée. 

Toutefois, nombre de pays—et paradoxalement beaucoup de ceux qui ont une capacité administrative limitée—n’ont pas été convaincus par les arguments en faveur d’un seuil élevé. Au-delà des conséquences sur les recettes, les autorités craignent souvent qu’un seuil d’assujettissement élevé ne favorise injustement les petits entrepreneurs. Par exemple, la première proposition de directive de la Commission européenne pour taxer « l’importation » des services fournis par voie électronique
 préconisait un seuil de 100.000 € pour les fournisseurs extérieurs à l’UE effectuant des livraisons à des consommateurs dans l’UE. Toutefois, lors des négociations ultérieures, les États membres ont supprimé les références aux seuils. C’est ainsi qu’une entreprise extérieure à l’UE doit, en théorie du moins, facturer la TVA européenne pour toutes ses ventes dans l’UE, quel que soit le montant de ventes concerné. Par contre, il existe des seuils dans la plupart, mais pas dans la totalité, des États membres de l’UE, ce qui introduit un élément de distorsion.

L’arbitrage entre recettes fiscales et coûts de recouvrement est déterminant, le seuil à fixer étant d’autant plus élevé que les coûts de gestion de la TVA par l’administration et ceux des contribuables sont élevés, les besoins de recettes fiscales moins urgents, et le ratio de la valeur ajoutée par rapport aux ventes faible.
 Ce dernier point est important puisque, toutes choses égales par ailleurs, il justifie la fixation d’un seuil plus bas aux activités plus rentables et/ou à plus forte intensité de main-d’oeuvre. Toutefois, cette option pose la difficulté de différenciation des activités et du traitement des entrepreneurs ayant des activités multiples. La littérature donne une explication du seuil optimal assortie de calculs illustratifs. 

Le traitement différent des entrepreneurs au-dessus et de ceux au-dessous du seuil pose également des problèmes. Par exemple, les entreprises vendant leurs produits ou services à d’autres entreprises vont souhaiter s’immatriculer à la TVA pour déduire la taxe acquittée sur leurs intrants. Il est donc fréquent d’autoriser les entreprises en dessous du seuil à s’immatriculer volontairement à la TVA. Par contre, les entreprises ayant un rapport élevé entre valeur ajoutée et ventes, qui vendent à des non assujettis—notamment, de petits entrepreneurs fournissant des services au consommateur final—vont probablement préférer l’exonération de TVA. Le fait de favoriser implicitement les petits entrepreneurs au moyen du seuil n’est donc pas sans conséquences sur le plan de l’équité et de l’efficience. Etant donné que cette mesure va bénéficier aux petits entrepreneurs ayant des coûts plus élevés, au détriment des grandes entreprises plus efficaces, toutes choses étant égales par ailleurs, le seuil d’assujettissement devrait, dans l’idéal, être plus bas. Un autre élément milite parfois en faveur d’un seuil plus bas, à savoir le risque que certaines entreprises fragmentent artificiellement leurs activités en créant plusieurs petites entreprises dont le chiffre d’ affaires est inférieur au seuil de la TVA.
L’ampleur et la nature de la distorsion introduite entre les entreprises en dessous et au dessus du seuil dépendront toutefois des modalités d’imposition des premières. Des taxes forfaitaires (comme une simple taxe sur le chiffre d’affaires) sont relativement courantes, ce qui suppose que le seuil optimal soit calculé en fonction de la différence entre recettes et frais de recouvrement des deux taxes autour du seuil. D’une manière générale, moins la taxe forfaitaire est coûteuse à percevoir et plus son taux est élevé, plus le seuil optimal d’assujettissement à la TVA est également élevé.
D.    Les « petits » pays
Y a-t-il des pays si petits que la TVA n’y serait pas appropriée ? La question est importante pour l’avenir et l’extension de cet impôt, puisqu’un grand nombre de pays ne l’ayant pas encore adopté sont des petits pays. Comme indiqué précédemment, l’analyse empirique montre que les recettes de TVA augmentent avec la part du commerce international dans l’économie, toutes choses égales par ailleurs. Les petits pays ayant tendance à être plus dépendants des échanges commerciaux, on peut dire que, dans une certaine mesure, la TVA donne de meilleurs résultats dans ces pays que dans les grands. De plus, une taxe sur la consommation aura le plus souvent tendance à moins fausser l’économie qu’un régime de droits de douane pour un montant de recettes équivalent. Toutefois, la décision d’adopter ou non la TVA dépendra également, dans le cas d’un petit pays, de la différence de coûts de recouvrement entre la TVA et l’autre source potentielle de recettes.
La TVA sera moins avantageuse dans les pays qui importent l’essentiel de leur consommation et où la part des produits intermédiaires dans les importations est réduite, puisque la différence entre un droit de douane à l’importation et une taxe à la consommation est alors manifestement minime. On peut penser que les petits pays importent l’essentiel de leur consommation. Mais la part des produits intermédiaires dans les importations totales n’est pas uniquement une question de taille : elle dépend aussi du degré de développement de l’activité intérieure. En outre, un pays utilisant un droit de douane à large base peut aussi imposer des droits d’accise sur certains produits nationaux, ce qui réduira d’autant le gain d’efficience consécutif à l’adoption de la TVA. 

Le choix pourra dépendre en grande partie de la différence potentielle des coûts d’administration et de respect des obligations fiscales entre la TVA et les autres stratégies possibles. D’une part, les coûts fixes de recouvrement liés à l’administration peuvent être relativement lourds pour les plus petites économies n’ayant que de petites entreprises ou peu d’entreprises. D’autre part, un pays qui ne compte que quelques grandes entreprises de vente au détail pourrait préférer introduire une taxe sur les ventes au détail.
E.    Aspects internationaux et fédéralisme
La TVA soulève également des difficultés dans le contexte des relations commerciales internationales et en ce qui concerne son rôle au sein des systèmes fiscaux d’États fédéraux.
Questions internationales
S’agissant du commerce international, la norme
 et la démarche recommandée consistent à prélever la TVA sur la consommation intérieure selon le principe de destination. Ce principe a toujours été mis en œuvre par l’application d’un taux zéro aux exportations et la taxation des importations, la taxe totale due sur une marchandise étant déterminée par le taux de TVA en vigueur dans le pays de la vente finale et par le montant de recettes lui revenant. Parallèlement à la fiscalité fondée sur le principe du pays de destination, il existe aussi le principe de l’imposition « à l’origine », la taxe étant alors acquittée dans le(s) pays où l’article est produit au taux en vigueur dans ce(s) pays.
 

La mise en œuvre du principe de destination par l’application d’un taux zéro aux exportations suppose un dispositif de suivi des flux de produits et services qui traversent les frontières. Les tendances récentes à l’intégration régionale et le développement de l’Internet ont rendu la situation plus complexe. L’élimination des frontières au sein de l’EU a entraîné un long débat sur la meilleure manière de traiter la TVA sur le commerce intracommunautaire.
 

La TVA pose des problèmes particuliers s’agissant du traitement des échanges internationaux de services. Les contrôles aux frontières sont, en l’occurrence, impossibles pour suivre les flux internationaux, et il peut quelquefois s’avérer très difficile de savoir dans quel pays la consommation est censée avoir lieu. Un récent rapport de l’OCDE
 suggère qu’il existe un certain nombre de questions importantes liées aux échanges internationaux de services et de biens incorporels et note l’absence de principes reconnus sur le plan international dans ce domaine. Dans la mesure où les échanges de services continuent de se développer, ces problèmes ne peuvent que s’aggraver au cours des années à venir.
Pour ces raisons, l’application traditionnelle du principe de destination devient plus difficile au fur et à mesure que les échanges portent davantage sur des services et des biens incorporels, et moins sur des produits physiques, et que l’on assiste à une augmentation du nombre de pays formant des zones de libre-échange régionales et / ou réduisant (ou ne réussissant pas à mettre en œuvre) des formalités douanières traditionnelles. Même si elle soulève des problèmes délicats, la meilleure solution ne consistera vraisemblablement pas à passer au principe de l’origine, mais plutôt à se concentrer sur les différentes méthodes d’application du principe de destination au commerce. Telle est d’ailleurs aussi la conclusion sur laquelle devraient déboucher les travaux actuels de l’OCDE sur ce chapitre, compte tenu du rapport susmentionné.
Ces problèmes sont encore plus difficiles dans les pays en développement et en transition. En particulier, l’application d’un taux zéro aux exportations suppose la nécessité de garantir aux exportateurs le remboursement des crédits de TVA, ce qui pose de sérieuses difficultés. Il sera de plus en plus important de trouver les moyens de remédier à ce problème, tout en garantissant un résultat approprié pour éviter les distorsions économiques. C’est un domaine dans lequel il faudra suivre de près les évolutions pour que les futures initiatives d’adoption et d’actualisation de la TVA soient conformes aux réflexions les plus récentes et adaptées aux réalités nouvelles et mouvantes du commerce international.
Fédéralisme
Le succès largement reconnu de la TVA a conduit à se demander si elle pourrait faire office d’impôt sub-national dans les pays fédéraux, les échelons de gouvernement inférieurs ayant une certaine autonomie dans la conception de la taxe.
 On ne dispose que de quelques exemples—notamment, le Brésil qui s’est doté depuis longtemps d’une TVA sub-nationale fondée sur le principe de l’origine et, plus récemment, le Canada.
Les échanges entre les entités administratives d’un Etat fédéral, rarement pourvu de véritables frontières internes, soulèvent des problèmes importants s’agissant de la mise en oeuvre de TVA sub-nationales. Traditionnellement, il est recommandé de ne pas introduire de TVA à ce niveau en raison de l’absence de frontières intérieures et des problèmes de compensation entre échelons de gouvernement.
 De récentes avancées théoriques ont cependant permis de réfléchir à de nouvelles formes de TVA qui pourraient remédier à nombre de problèmes même si toutes préconisent le maintien d’une administration de l’ensemble du système au niveau fédéral. Il s’agit-là d’une autre question qui risque de retenir l’attention dans les années à venir.
III.    Questions d’administration fiscale
Contrairement à la politique fiscale, on ne dispose que de peu d’indications théoriques pour évaluer l’administration. Toute étude relative à l’administration fiscale repose davantage sur l’expérience des pays quant à ce qui « marche ou ne marche pas ». L’objectif est de définir un ensemble de « pratiques exemplaires » qui peuvent évoluer avec le temps et doivent tenir compte des circonstances propres à chaque pays.
A.    L’organisation de l’administration de la TVA
L’introduction d’une TVA peut favoriser une amélioration importante de l’administration fiscale dans son ensemble—l’adoption de la TVA est souvent considérée comme une occasion de moderniser l’organisation et les procédures de l’administration fiscale. L’expérience montre toutefois que l’introduction de la TVA peut également, dans certains cas, perturber le fonctionnement de l’administration existante par manque de préparation ou du fait de décisions peu judicieuses.
Une décision importante consiste à déterminer la place de l’administration de la TVA au sein de l’administration fiscale. La quasi-totalité des pays ont confié le recouvrement des taxes perçues sur importations, y compris la TVA, à leur service des douanes. De plus, quel que soit le type d’organisation recommandé, les travaux de préparation de la TVA doivent être menés en étroite coopération avec le service de l’impôt sur le revenu et le service des douanes, même si cette coopération a souvent été insuffisante dans certains pays. 
Une question importante et parfois difficile à régler, est de déterminer l’administration chargée de gérer la TVA intérieure. Il existe trois possibilités : (1) la TVA est administrée par le service chargé de l’ensemble des impôts intérieurs (y compris l’impôt sur le revenu, l’impôt sur les sociétés et, dans plusieurs pays, les cotisations sociales) ;  (2) la TVA est administrée par un service séparé ; ou  (3) la TVA est administrée par les douanes.

Plusieurs facteurs interviennent pour déterminer ce choix. Tout d’abord, même si l’expérience des agents des douanes en matière de contrôles physiques est parfois utile, la TVA est fondamentalement une taxe soumise au principe de la déclaration et du paiement spontanés dont le montant est calculé à partir des données de la comptabilité de l’entreprise. Les compétences nécessaires sont donc généralement disponibles dans l’administration des impôts plutôt que dans le service des douanes. Par ailleurs, la création d’un département spécial pour la TVA entraîne un morcellement de l’administration et pose des difficultés de recrutement, d’où une hausse des coûts de gestion, tant pour l’administration que pour les contribuables. Dans l’ensemble, si la gestion de la TVA par les services des impôts peut initialement poser quelques difficultés—notamment, le risque d’un manque d’attention portée à certaines spécificités de la TVA—telle est l’option désormais privilégiée par la quasi-totalité des experts. Cette solution permet de mettre en place une administration fiscale moderne organisée de manière fonctionnelle et fondée sur le consentement volontaire à l’impôt et la gestion du risque.

Dans ces conditions, comment les différents pays ont-ils choisi d’organiser leur administration de la TVA ? Dans la grande majorité des cas (environ 90 %), la TVA intérieure est gérée par l’administration des impôts. Les discussions au moment de l’introduction de la TVA ont essentiellement portées sur la question de savoir s’il fallait créer des services TVA séparés ou gérer la TVA avec l’impôt sur le revenu, dans des services  unifiés et organisés fonctionnellement. Même si la plupart des pays ont opté pour cette solution, certains ont d’abord constitué un département TVA au sein de l’administration des impôts (par exemple, l’Albanie, l’Australie, la Bulgarie et le Sri Lanka), pour faciliter l’administration de la TVA dans les premières années de sa mise en oeuvre. 

Les débats sur le choix du service chargé de la TVA ont été plus longs dans les pays, relativement peu nombreux, qui n’avaient pas pour tradition de confier la gestion des impôts indirects à l’administration fiscale intérieure. Il s’agit principalement des anciennes colonies britanniques dans lesquels l’administration des impôts indirects et accises était souvent confiée aux douanes. Il convient de noter à cet égard que le Royaume-Uni a récemment décidé de grouper les services des impôts directs et indirects au sein d’une même administration (y compris, du moins dans un premier temps, avec les douanes) et qu’un certain nombre de pays du Moyen-Orient et d’Afrique (par exemple, le Botswana, la Jordanie, le Kenya, le Nigeria, l’Ouganda, et la Tanzanie) ont, eux aussi, profondément remanié leur organisation en vue d’intégrer leurs services de TVA et d’impôt sur le revenu. 
Depuis la fin des années 1990, des réformes importantes ont été engagées dans les pays dont l’administration fiscale est fragmentée—en particulier, les pays anglophones qui avaient confié la gestion de la TVA et de l’impôt sur le revenu à des départements séparés—en vue de mettre en place des structures intégrées et fonctionnelles, beaucoup plus efficaces et efficientes pour administrer un système fiscal moderne fondé sur les principes de consentement volontaire à l’impôt et de gestion du risque.

B.    Le consentement volontaire à l’impôt
Les systèmes fiscaux contemporains et leur administration reposent sur le principe du « consentement volontaire à l’impôt », en vertu duquel les contribuables sont supposés respecter leurs obligations fiscales, avec une intervention limitée des agents des impôts. Dans la pratique, la mise en œuvre de ce principe implique un dispositif administratif dans lequel le contribuable bénéficie d’une bonne information sur ses obligations, calcule l’impôt exigible, remplit sa déclaration spontanément et l’adresse au service des impôts accompagnée du règlement, et se tient ensuite prêt à justifier sa déclaration lors d’un contrôle éventuel. Dans la plupart des pays, la progression du consentement volontaire à l’impôt et des procédures de déclaration et paiement spontanés est liée à l’adoption  de la TVA. En réalité, le problème n’est pas de savoir comment administrer la TVA dans un pays n’ayant pas les capacités de gérer un système de consentement volontaire à l’impôt, mais comment mettre en œuvre les principes fondamentaux d’un tel système dans un pays souhaitant adopter la TVA.

Pourquoi le principe du consentement volontaire à l’impôt est-il aussi important ? Déchargés des tâches de calcul de l’impôt dû par chaque contribuable et de l’envoi de cette information, les agents de l’impôt peuvent se concentrer sur la minorité de contribuables « à risque » qui ne respectent pas leurs obligations fiscales. Parallèlement, dès lors que les besoins de contacts avec l’administration des impôts sont limités, les coûts du contribuable pour respecter ses obligations fiscales peuvent être allégés. A l’inverse, en l’absence de système de déclaration et paiement spontanés, les contribuables doivent procéder à des démarches multiples dans les bureaux des impôts et parfois des banques.
 Non seulement l’administration est alors moins efficace, mais les contacts réguliers qui en découlent entre contribuables et agents des impôts favorisent la corruption.
Les arguments invoqués contre le principe du consentement volontaire à l’impôt ne sont pas convaincants.  L’un d’entre eux est que les « petits entrepreneurs sont illettrés » et incapables de remplir leurs déclarations. Cependant, si le seuil d’assujettissement est suffisamment élevé, les petits entrepreneurs restent en dehors de la TVA. Un deuxième argument est que l’on ne puisse pas « faire confiance aux contribuables. ». La réponse dépend de l’efficacité des programmes d’information des contribuables et de contrôle et de l’aptitude des agents des impôts à comprendre les principes de gestion du risque. (Il est vrai que si les services fiscaux doivent calculer l’impôt de chaque contribuable, il ne leur reste que peu de moyens pour vérifier le respect des obligations fiscales !) Troisièmement, d’aucuns prétendent que les « conditions préalables à la mise en œuvre du consentement volontaire à l’impôt ne sont pas remplies. » Il s’agit de l’argument le plus difficile à contrer, notamment dans certains pays de l’ancien bloc soviétique et du Moyen-Orient qui n’ont, jusqu’à présent, guère été habitués à faire payer des impôts aux contribuables et qui n’ont pas suffisamment développé leurs plans comptables et leurs administrations fiscales.

Comment le consentement volontaire à l’impôt a-t-il été mis en pratique ? Une étude de l’expérience de 31 pays en développement montre que l’administration de la TVA repose sur ce concept dans 26 d’entre eux. Toutefois, une analyse plus approfondie montre que les progrès sont moins importants qu’il n’y paraît à première vue. Tout d’abord, seuls 40 % des pays étudiés ont mis en œuvre des procédures modernes de gestion des impôts. Ensuite, 40 % des pays, bien que recourant, en principe, au consentement volontaire à l’impôt, n’ont encore qu’une compréhension limitée de ce qu’est la gestion du risque dans une administration moderne et, de ce fait, exigent la production d’un volume d’informations excessif de la part des contribuables—les déclarations comportent souvent plusieurs pages et les contribuables doivent parfois joindre des justificatifs (telles les factures). Enfin, le reste des pays, notamment ceux en transition qui n’ont pas encore compris les exigences de gestion d’un impôt calculé à partir de la comptabilité, n’utilisent pas les procédures de déclaration et paiement spontanés.

Au-delà des résultats de cette étude, la TVA est actuellement gérée sans dispositif de déclaration et paiement spontanés dans 10 % environ des pays qui l’ont adoptée. Dans ces pays, le dépôt des déclarations et le règlement de la TVA est habituellement compliqué.
Une autre démarche mise en œuvre dans quelques pays, en particulier en Amérique latine et dans certains pays d’Afrique, concerne l’introduction de dispositifs de retenue de la TVA à la source. En vertu de ces dispositifs, certaines entreprises et organismes publics sont tenus de prélever les montants de TVA dus à leurs fournisseurs. L’objectif de ces dispositifs est de contraindre les entrepreneurs non immatriculés, notamment dans les secteurs difficiles à taxer, à payer un certain montant de TVA. Les partisans des retenues à la source de TVA prétendent qu’elles constituent un moyen aisé d’augmenter les recouvrements lorsque les capacités d’administration sont limitées et que le civisme fiscal est insuffisant, en particulier chez les petits entrepreneurs. Les experts font toutefois valoir que le moyen approprié pour traiter les difficultés de gestion de la TVA dans le secteur des petites entreprises consiste simplement à adopter un seuil d’assujettissement élevé pour limiter le nombre des contribuables.
 Par ailleurs, la retenue à la source de la TVA conduit à une augmentation des demandes de remboursement de TVA si le taux de retenue à la source est trop élevé. Il est clair que la prolifération de tels dispositifs peut sérieusement compromettre l’efficacité et le bon fonctionnement de la TVA à long terme.
Dans les pays n’ayant pas d’expérience suffisante en matière de gestion d’un système de consentement volontaire à l’impôt, des moyens accrus sont nécessaires pour préparer l’introduction de la TVA. A cet égard, il est maintenant proposé d’allonger le délai de préparation, y compris la mise en œuvre de mesures préalables telles que la création de services pilotes pour les grands contribuables pour développer une organisation fonctionnelle, des programmes d’information des contribuables, et des procédures modernes. Si cette approche a réussi dans plusieurs cas, elle n’a pas connu autant de succès en Russie et dans les pays voisins où d’importants efforts sont encore nécessaires pour mettre en œuvre des procédures fiscales efficaces appuyées par des systèmes modernes de gestion du risque.

C.    Le contrôle fiscal
Dans nombre de pays et, surtout, dans les pays en développement et en transition, le contrôle est un aspect particulièrement faible de l’administration de la TVA. Les informations disponibles montrent que plusieurs pays en développement ayant adopté la TVA au cours des 10 à 15 dernières années n’ont toujours pas de vrais programmes de contrôle. Pour ceux qui ont introduit quelques éléments d’un tel programme, celui-ci est souvent axé essentiellement sur la vérification préalable des remboursements de TVA. On constate également dans ces pays une tendance à vouloir compenser la faiblesse du contrôle par l’adoption de procédures complexes, telles des obligations déclaratives excessives et des dispositifs de recoupement systématique. La complexité de ces dispositifs aggrave les difficultés administratives et alourdissent le coût des obligations fiscales. Sans contrôle efficace, le taux de recouvrement de la TVA diminue, au même titre d’ailleurs que la crédibilité de l’administration fiscale. Le renforcement du contrôle fiscal constitue donc un défi majeur à relever, en particulier dans les pays en développement. 

Les pays dotés d’un régime de TVA bien conçu et mis en œuvre sont susceptibles de rencontrer moins de difficultés dans le long terme. L’expérience montre qu’il faut 18 à 24 mois pour mettre en place un système de TVA efficace. Les clés du succès sont le choix d’un bon modèle de TVA (avec un taux unique, peu d’exonérations, et un seuil d’imposition élevé), une législation et des procédures simples, une administration bien organisée et dotée de moyens suffisants, et des stratégies de renforcement du consentement volontaire à l’impôt fondées sur une combinaison judicieuse de programmes d’information des contribuables et de programmes de contrôle basés sur la gestion du risque. La bonne gestion de ces programmes facilite la constitution d’un fichier des assujettis, une meilleure compréhension par les contribuables de leurs obligations, et donc une amélioration des comportements fiscaux, des coûts de gestion réduits, et une plus forte mobilisation des recettes. 
Certains pays ont constaté qu’un programme de visites pédagogiques par des agents de contrôle dans les premiers mois de l’introduction de la taxe avait permis de mieux disposer les contribuables à l’égard de la TVA et de l’administration. Ce programme a également donné aux vérificateurs l’occasion de mieux appréhender, au delà des aspects répressifs du contrôle, l’importance de leur rôle de promotion d’une meilleure acceptation de l’impôt. Par contre, les pays dont la préparation a été insuffisante connaissent davantage de problèmes de gestion de la TVA et ont tendance à opter pour des mesures ad hoc en vue de les surmonter. 
Les formes les plus courantes de fraude à la TVA sont identiques à celles que l’on rencontre traditionnellement s’agissant des taxes sur les ventes—non immatriculation, dissimulation des recettes, mauvaise utilisation des différents taux, et non reversement de la TVA encaissée. Il existe toutefois d’autres formes de fraude inhérentes à la TVA, notamment l’utilisation de fausses factures et l’exercice de droits à déduction indus. Un autre élément, peut-être plus important, qui distingue la TVA d’autres formes de taxes sur les ventes, est le lien entre un programme de contrôle efficace et la capacité à gérer un bon système de remboursement des crédits de TVA.
Les administrations fiscales avancées ont constaté qu’un programme de contrôle bien conçu était fondamental pour réduire la fraude et l’évasion de TVA, en dissuadant les fraudeurs potentiels par l’existence d’un risque raisonnable d’être identifiés et sanctionnés. Les programmes de contrôle les plus efficaces sont fondés sur les principes suivants : 
· Une large couverture des différentes catégories de contribuables et des types de fraude et d’évasion, par taille de contribuable et par secteur d’activité.
· Des moyens de contrôle bien répartis pour tous les éléments du programme de contrôle, en évitant qu’une part disproportionnée des moyens disponibles ne soit absorbée par la seule vérification des demandes de remboursement. Les vérifications préalables au remboursement doivent être limitées aux seuls dossiers à risque tandis que les demandes à moindre risque font l’objet de vérifications sélectives après remboursement.
· Des contrôles rapides, bien ciblés, et limités à une ou deux  déclarations.
· Des vérifications comptables plutôt que le contrôle portant seulement sur des transactions précises, en particulier dans le cas des grands contribuables.
· Une étroite coordination entre les programmes de contrôles ponctuels de TVA et les programmes de vérification générales concernant l’ensemble des impôts et taxes, y compris l’impôt sur le revenu.
· L’ouverture d’enquêtes dans les cas de fraudes graves en vue de poursuites pénales.

Dans nombre de pays en développement et en transition, les raisons expliquant l’absence de mise en œuvre de programmes efficaces de contrôle sont les suivantes : (1) la pénurie d’agents de contrôle qualifiés et suffisamment rémunérés ; (2) les risques de collusion entre contribuables et vérificateurs ; (3) une préparation insuffisante de l’introduction de la TVA, peut-être parce que le manque de contrôle efficace n’est pas immédiatement perceptible ; (4) l’absence de volonté politique appuyant l’action de l’administration; et (5) l’absence d’un cadre législatif et judiciaire adapté. Le recours à des procédures complexes pour tenter de pallier ces difficultés ne fait qu’aggraver les problèmes.
Il est évident que les fraudes de TVA ne sont pas l’apanage des pays en développement ou en transition. Des informations récentes font état de fraudes importantes dans les pays industrialisés, notamment au sein de l’UE. Parmi ces pays, le Royaume-Uni a adopté une approche stratégique fondée sur des données statistiques et l’analyse des opérations de la TVA. Ce pays  a pu estimer ses « pertes de TVA » chaque année. Cette approche a permis de constater une aggravation des pertes au cours des dix dernières années, d’environ 8 à plus de 15  % des recettes totales de TVA. Ces pertes s’expliquent par un certain nombre de facteurs, dont des fraudes organisées (notamment des fraudes de type « carrousel », concernant les livraisons intracommunautaires et les intermédiaires qui disparaissent après avoir obtenu le remboursement detaxe sur leurs achats), le non-respect des obligations fiscales, le défaut d’immatriculation, et une évasion fiscale agressive. 
Au lieu d’opter pour une approche parcellaire face à ces difficultés, le Royaume-Uni a adopté une stratégie globale intégrant l’ensemble des problèmes et fixant des objectifs de réduction des pertes pour les années à venir. Cette démarche fixe des objectifs clairs à l’administration et donne au gouvernement des bases solides pour mesurer les progrès. 

Il y a plusieurs façon d’améliorer l’efficacité des contrôles et des conseils prodigués dans ce domaine. L’attention s’est trop souvent concentrée sur les travaux préparatoires à l’introduction de la TVA et le fonctionnement de la taxe au cours des mois suivants son adoption, au dépend d’une démarche permettant d’assurer un bon fonctionnement de la TVA dans le long terme. La mise en œuvre de programmes de contrôles efficaces est déterminante pour assurer ce bon fonctionnement dans le long terme. Des efforts accrus sont nécessaires pour convaincre les autorités que le contrôle systématique de tous les remboursements et le recoupement exhaustif des factures sont simplement contreproductifs. Les maigres bénéfices de tels programmes ne sont manifestement pas à la hauteur des coûts de gestion considérables qui en résultent tant pour l’administration que pour les contribuables.
Une approche stratégique englobant tous les aspects relatifs aux pertes de TVA et aux mesures à adopter doterait les gouvernements, notamment ceux des pays en développement et en transition, d’outils plus efficaces pour mesurer l’efficacité de l’administration fiscale. L’approche retenue par le Royaume-Uni est à cet égard exemplaire.
D.    Les remboursements de TVA
Une caractéristique fondamentale du principe de déductibilité de la TVA est que certains assujettis—notamment les exportateurs (dont les ventes sont faites au taux zéro) et ceux qui ont réalisé des investissements importants—paient davantage de TVA sur leurs achats qu’ils n’en doivent sur leurs ventes ; dans ces conditions, ils doivent pouvoir réclamer la différence à l’Etat.
 Un dispositif de remboursement efficace est donc impératif pour maintenir la TVA en tant qu’impôt sur la consommation et éviter des distorsions dans l’affectation des ressources.  Si le remboursement va de soi en théorie, il pose des problèmes considérables dans la pratique, faisant du remboursement le véritable « talon d’Achille » de la TVA. Tout d’abord, rembourser les crédits de TVA  peut être l’occasion de fraudes lucratives (par exemple, les exportateurs peuvent faire des demandes abusives en exagérant les montants de la taxe sur achats). Ensuite, le pouvoir donné aux agents du fisc d’effectuer des remboursements peut favoriser la corruption. Enfin, le gouvernement peut être tenté de retarder les remboursements en période de tension budgétaire, créant ainsi des problèmes de trésorerie pour les entreprises. Ceci est particulièrement vrai dans les pays qui effectuent les remboursements à partir des montants bruts de TVA, et ne traitent pas les crédits comme des dépenses. 

Le non remboursement des crédits compromet l’intégrité de la TVA et la crédibilité de l’administration fiscale. Lorsque l’administration refuse de rembourser les crédits, la TVA cesse d’être une taxe uniquement sur la consommation intérieure et devient une taxe sur la production. Les transactions intermédiaires sont faussées, la compétitivité des exportations est menacée, et les nouvelles entreprises ayant des coûts de démarrage élevés sont placées dans une position défavorable. En outre, la discipline fiscale est sérieusement menacée si les entreprises perdent confiance dans le système de TVA et sont incitées à ne plus respecter la loi et à recourir à la fraude ou l’évasion fiscales.
Les administrations fiscales font souvent du risque de demandes de remboursement frauduleuses leur principal argument pour vérifier toutes les demandes et retarder le remboursement. Dans plusieurs pays, en particulier ceux dont l’administration fiscale est faible et qui n’ont pas d’expérience suffisante des pratiques modernes de gestion du risque, les autorités mettent en œuvre des procédures longues et laborieuses, pour vérifier les demandes avant d’autoriser les remboursements. Ceci entraîne des retards et perturbe considérablement les entreprises, qui sont privées de fonds de roulement. A l’inverse, les administrations plus avancées traitent les remboursements frauduleux dans le cadre de stratégies globales pour faire respecter les obligations en matière de TVA. Ces stratégies sont fondées sur des principes de gestion du risque. Elles limitent généralement les vérifications préalables aux demandes de remboursement considérées comme les plus risquées.
Alors que la plupart—mais non la totalité—des pays industrialisés remboursent les crédits dans les délais, de nombreux pays en développement et en transition dont les administrations fiscales sont moins avancées restreignent souvent le droit au remboursement de TVA. Bien que ce phénomène s’explique en partie par la réticence de gouvernements démunis à rembourser des impôts encaissés, il est évident que la faiblesse de l’administration fiscale et les problèmes connexes de discipline fiscale sont également des éléments d’explication essentiels. Une sensibilisation croissante aux risques de fraude a conduit certains à s’écarter de la pratique théoriquement idéale du remboursement immédiat. 
Une mesure adoptée par de nombreux pays consiste à imposer une période de report obligatoire pour les crédits non imputés. En d’autres termes, le remboursement n’intervient que si le contribuable affiche toujours un crédit à l’issue de la période de report (généralement de trois à six mois). La raison de ce mécanisme tient au fait que, pour une entreprise non exportatrice, une période de déclaration au cours de laquelle elle a enregistré un crédit de TVA doit normalement être suivi de périodes  pendant lesquelles les montants de TVA due doivent suffire à couvrir le crédit reporté.
 Les entreprises ont tendance à estimer que cette disposition est sévère, un crédit reporté étant dans une certaine mesure un crédit refusé. Une autre mesure adoptée par certaines administrations fiscales consiste à exiger une caution ou des garanties bancaires des entrepreneurs qui demandent un remboursement.

Plusieurs approches ont été développées pour tenter de réduire le nombre de demandes de remboursement de TVA et atténuer les craintes des entreprises quant à leur trésorerie. Par exemple, certains Etats de l’UE (par exemple, la France et l’Irlande), ainsi que certains pays d’Afrique du Nord et d’Asie, ont mis en œuvre des dispositifs qui appliquent un taux zéro sur les livraisons aux exportateurs. Si ces mécanismes peuvent présenter, à priori, certains mérites, ils ajoutent à la complexité de l’administration et créent de nouveaux risques en terme de recette, surtout dans les pays en développement et en transition, qui ont besoin de renforcer leurs capacités administratives. Ces facteurs devraient être attentivement pris en compte lorsque de telles mesures sont envisagées.

Afin de mieux protéger la TVA contre les demandes frauduleuses de remboursements et encadrer le comportement des contribuables, quelques pays ont tenté, avec des degrés de réussite divers, d’introduire des systèmes plus intrusifs. L’un d’entre eux consiste à recueillir et recouper les données relatives aux achats et ventes de toutes les entreprises immatriculées à la TVA. Avec des objectifs analogues, d’autres pays ont envisagé de contraindre les entreprises à déposer la TVA due sur leurs ventes sur des comptes bancaires spéciaux, ce qui a eu pour effet de bloquer une partie de leur fonds de roulement.
 
Ces systèmes ont pour caractéristique d’imposer un surcroît de travail aux entreprises et d’alourdir le coût de leurs obligations fiscales. Ceci pose la question de savoir jusqu’à quel point il est possible de demander aux entreprises de contribuer aux coûts d’administration de l’impôt. Du fait de leur caractère intrusif pour les contribuables, tant les « bons » que les « mauvais », ces dispositifs dérogent manifestement aux principes d’un système fiscal moderne fondé sur le consentement volontaire à l’impôt (c'est-à-dire un système dans lequel l’administration fiscale concentre ses efforts sur les dossiers à risque, sans imposer à la grande majorité des entrepreneurs des charges de travail et des coûts fiscaux inutiles).
En réponse aux exigences grandissantes des entreprises qui réclament une amélioration des services fournis par l’administration fiscale, les pays ont tendance à introduire des procédures de traitement accéléré des demandes de remboursement soumises par les exportateurs respectueux de leurs obligations fiscales. Ceci peut déboucher par exemple sur la mise en place d’un système de «gold card», en vertu duquel les exportateurs connus comme des bons contribuables obtiennent le remboursement dans un délai donné, tandis que ceux n’ayant qu’une « silver card », et les autres ne peuvent l’obtenir qu’au terme d’une période un peu plus longue. Par ailleurs, un certain nombre d’économies en transition exonèrent de TVA l’importation de biens d’équipement, du moins par des investisseurs étrangers, afin de réduire le nombre de demandes de crédits. Bien entendu, ces dispositifs génèrent leurs propres difficultés et distorsions, étant donné que le traitement favorable des entreprises dont la réputation est bien établie désavantage les nouvelles entreprises.
Nombre d’éléments montrent que les problèmes de remboursement constituent un sérieux point de tension dans l’administration de la TVA . Compte tenu des mesures adoptées dans plusieurs pays pour tenter de compenser l’absence de dispositifs de contrôle fiscal et de remboursement efficaces, cette question doit, à l’avenir, faire l’objet d’une attention accrue. La plupart de ces mesures intrusives sont assorties d’exigences qui compromettent les principes fondamentaux de la TVA et, en tant que tels, ils devraient, au mieux, être considérés comme transitoires. 
Il est essentiel que les administrations fiscales se concentrent sur des objectifs stratégiques à long terme pour mettre en place des systèmes fiscaux solides, fondés sur le consentement volontaire à l’impôt et utilisant des procédures de déclaration et paiement spontanés et des méthodes de gestion du risque. Il est malheureusement probable que la plupart de ces mesures ad hoc soient incompatibles avec ces orientations stratégiques, ainsi qu’avec les principes fondamentaux de la TVA. 

IV.    Résumé et défis pour l’avenir
Le but de ce document était de donner un aperçu des expériences récentes en matière de TVA dans le monde, en vue d’alimenter les débats lors de la conférence du DFI. Cette section résume les principales conclusions.

Si les avantages de la TVA dépendent dans une certaine mesure des circonstances propres à chaque pays, l’expérience montre que cet impôt convient aux pays en développement. La TVA a été un élément majeur dans unetendance générale à la réforme des impôts dans bien des pays en développement et en transition. Même s’il reste beaucoup à faire, la TVA a permis de stabiliser et soutenir la mobilisation des recettes dans de nombreux pays, tout en contribuant à davantage d’efficience dans l’activité économique. De plus, la complexité des impôts indirects que la TVA a le plus souvent remplacés montre bien que la TVA n’est pas, par nature, « trop complexe » pour les pays en développement. L’analyse empirique montre que la place du commerce international, un taux d’alphabétisation élevé, et la longévité de la TVA sont autant d’éléments qui améliorent les recettes de TVA. Si les deux derniers facteurs donnent à penser que la taxe a « mieux réussi » dans les pays plus industrialisés, il existe des éléments empiriques tendant à prouver qu’elle a également « réussi » dans bien des pays en développement. 
Les conclusions plus précises et les défis probables pour l’avenir sont les suivants :
· Le choix entre un taux unique de TVA ou plusieurs taux dépend de l’équilibre entre les considérations liées à l’administration de l’impôt, qui plaident pour un taux unique, et la disponibilité d’autres instruments mieux ciblés pour parvenir à des objectifs en matière de répartition du revenu, dont l’absence relative tend à favoriser une différenciation des taux. Quoi qu’il en soit, l’ampleur de la redistribution que l’on peut attendre d’une différenciation des taux de TVA est très limitée. C’est la raison pour laquelle les experts sont de plus en plus nombreux à préconiser un taux unique. Le rôle de la TVA dans le cadre de stratégies globales de lutte contre la pauvreté et d’équité sociale devrait continuer de retenir l’attention dans les années à venir.
· En général, le taux zéro ne devrait s’appliquer qu’aux exportations, tandis que l’exonération devrait être utilisée pour les cas où il est jugé indispensable de réduire la charge fiscale sur un produit ou un service donné. Telle n’est pas la meilleure démarche du point de vue de l’action des pouvoirs publics : les exonérations compromettent sérieusement la logique de la TVA. Compte tenu toutefois des graves problèmes de contrôle des remboursements que connaissent les pays en développement et en transition, les exonérations pourraient constituer une solution de repli logique dans le court terme. 

· Des efforts sont nécessaires pour supprimer les exonérations dans les années à venir. Les exonérations sont fondamentalement contraires à la logique économique de la TVA, créant leurs propres distorsions et leurs propres difficultés d’administration et de respect des obligations fiscales. L’appréciation de ces faiblesses et des avantages limités que les exonérations sont susceptibles d’apporter semble devoir se renforcer.
· Les arguments en faveur d’un seuil d’assujettissement élevé sont nombreux. Contrairement aux taxes à stade unique, comme la taxe sur les ventes au détail, il est possible, dans le cas de la TVA, de fixer un seuil sans risquer une moins-value importante de recettes fiscales, ce qui facilite la mise en œuvre de l’impôt. Cependant, un soutien accru en faveur de simples taxes forfaitaires au dessous du seuil contribuerait à apaiser les craintes en matière d’équité et d’affectation de ressources en cas d’exonération de perception et de déclaration de la taxe en faveur des entreprises au dessous du seuil. Certains préconisent aussi des seuils différenciés (afin de tenir compte des variations systématiques de valeur ajoutée selon les secteurs), même si cette solution nécessiterait une analyse plus poussée à la lumière de ses conséquences administratives.

· Les aspects internationaux de la TVA—ainsi que les questions posées au sein des zones de libre-échange et dans les Etats fédéraux—vont devoir faire l’objet d’une attention croissante dans les années à venir. Les problèmes concernent ici notamment le rôle que doit jouer la TVA dans un Etat fédéral et la nécessité de déterminer la forme et l’ampleur de la coordination en matière de conception et de mise en oeuvre.
· L’importance croissante des échanges de services et du commerce électronique pose de nouveaux défis en matière de taxes internationales et d’impôts dans les Etats fédéraux. A l’évidence, il s’agit de domaines qui méritent des analyses complémentaires, tels les travaux actuels de l’OCDE sur les services et les biens incorporels.
· Il est probable que l’organisation de la structure d’ensemble de l’administration fiscale requière encore davantage d’attention, non seulement dans le cadre de l’adoption d’une TVA, mais également à plus long terme.
· Dans les cas où il n’a pas été possible d’introduire les procédures de déclaration et paiement spontanés, la mise en œuvre d’une TVA risque de prendre beaucoup plus de temps que prévu. Une TVA efficace est inconcevable sans ces procédures.

· L’élaboration de procédures de contrôle efficaces constitue, à l’évidence, un domaine dans lequel nombre de pays ont encore des progrès importants à faire.
· Dans la quasi-totalité des pays, le remboursement des crédits pose de sérieux problèmes. La nécessité théorique de procéder à des remboursements est l’un des éléments les plus importants qui distingue la TVA des impôts qu’elle a remplacés dans les pays moins industrialisés. Outre la réticence de gouvernements démunis à effectuer ces remboursements, il est devenu de plus en plus évident que de nombreuses administrations fiscales sont incapables de contrôler le versement de remboursements aux contribuables sans favoriser les abus. Ce problème pourrait être réglé par un ensemble de mesures de compromis visant à améliorer le fonctionnement du système (par exemple, en se concentrant sur le traitement des exportateurs) et, à titre transitoire, par des mesures visant à éviter la nécessité de rembourser (dans le cas des investissements en particulier). 

· Pour les pays plus industrialisés, une approche stratégique globale est nécessaire pour lutter contre les pertes de recettes de TVA. Cette approche doit permettre d’aider les gouvernements à développer des mesures efficaces et ciblées et à les doter de la capacité de suivre les performances de l’administration fiscale dans ce domaine.

· L’introduction d’une TVA n’est que le début d’un processus, et non son aboutissement. Dans certains pays qui envisagent l’adoption d’une TVA, il pourrait être nécessaire de prévoir plus que les 18 à 24 mois normalement alloués pour la mise en œuvre de cet impôt. Plus généralement, l’introduction d’une TVA doit être perçue comme un processus de perfectionnement continu, tant du point de vue de sa conception que de sa mise en oeuvre. 

L’éventail des défis à relever—améliorer la structure et la mise en œuvre de la taxe, faire face aux nouveaux défis posés par les services internationaux, le commerce électronique, l’intégration régionale et la libéralisation des échanges—signifie que la TVA devrait rester à l’ordre du jour de la réforme fiscale pendant encore de nombreuses années.
� Ce document a été élaboré par les services du FMI, de l’OCDE et de la Banque mondiale, mais les points de vue qui y sont exprimés ne sauraient être considérés comme étant ceux de l’une ou l’autre de ces organisations ou du gouvernement italien. Par ailleurs, ce document ne représente pas nécessairement les opinions des participants à la Conférence. Sauf indication contraire, le lecteur pourra trouver des détails complémentaires sur les résultats et les arguments développés ici, ainsi que des références complètes, dans Ebrill, Keen, Bodin et Perry, 2001, The Modern VAT (Fonds monétaire international : Washington DC).


� De plus, de nombreux pays ont choisi d’appeler un impôt qui est en fait une TVA par un autre nom, comme « taxe générale sur les ventes » ou « taxe sur les produits et les services ». L’appellation n’a pas d’importance d’un point de vue économique.


� En vertu de cette méthode, chaque vendeur facture la TVA au taux en vigueur sur chacune de ses ventes et remet à l’acheteur une facture indiquant le montant de la taxe ainsi portée en compte. Les intermédiaires peuvent dès lors déduire ce montant de TVA payée en amont sur leurs achats du montant de TVA qu’ils ont facturé sur leurs ventes et ne payer que la différence aux services fiscaux (ou, si le solde net est négatif, réclamer un remboursement).


� Étant donné qu’un impôt sur le chiffre d’affaires est perçu sur le produit des ventes indépendamment de la valeur ajoutée, la taxe collectée sur un produit donné reflétera le nombre d’étapes imposables dans la chaîne de sa production, entraînant un effet de « en cascade » dans la charge fiscale. Cette situation incite les producteurs à délaisser les intrants taxés, ce qui donne lieu à des méthodes de production rentables sur le plan individuel, mais inefficientes d’un point de vue social plus général. De ce fait, les industries sont incitées à l’intégration verticale uniquement pour réduire leur charge fiscale, ce qui constitue une distorsion supplémentaire.


� L’idée de la taxe elle-même vient d’un homme d’affaires allemand, von Seimans, dans les années 1920.


� Les régions au Tableau 2 ont été définies de manière à donner une image représentative de l’extension de la TVA aux différentes catégories d’économies, ainsi qu’aux différentes régions géographiques.


� Les points de vue à ce sujet divergent : voir, en particulier, Emran, M.S. et J.E. Stiglitz, 2001, « On Selective Indirect Tax Reform in Developing Countries », à paraître dans le Journal of Public Economics.


� Les résultats refléteront naturellement le fait qu’ils reposent sur les TVA introduites dans la pratique, et non sur une quelconque TVA idéale. Les régimes de TVA effectivement mis en œuvre comportent une série d’exonérations et autres dispositions de ce genre (voir plus bas) qui vont porter atteinte à la productivité de la taxe en terme de recettes.


� D’aucuns ont parfois fait valoir que l’adoption d’une TVA devrait être favorable aux exportations, du fait que celles-ci ne sont pas grevées de la taxe. La dimension théorique du problème est ici plus complexe qu’il n’y paraît, puisque le taux de change ou les prix internes peuvent s’ajuster pour annuler jusqu’à un certain point l’effet des taxes sur les coûts de production. Pour ces raisons, l’argument des exportations est rarement invoqué pour justifier l’adoption de la TVA. Des travaux empiriques récents donnent toutefois à penser que, dans les pays en développement, la présence d’une TVA aurait tendance à entraîner une baisse des échanges commerciaux (alors qu’elle est sans effet notable sur les pays à revenus élevés) : Desai, M. A. et J. R. Hines Jr., 2002, « Value Added Taxes and Internationale Trade: The Evidence » (mimeo, Université du Michigan). 


� L’idée consiste à dire qu’une TVA de référence, appliquée à un taux uniforme sur l’ensemble de la consommation aurait une «efficience-consommation» ainsi mesuré de 100 pour cent. L’utilisation de cette mesure est assujettie à une série de réserves, comme l’indiquent Ebrill et al., 2001.


� On trouve quelques indications dans les diverses études relatives aux frais de recouvrement de la TVA dans les pays de l’OCDE. Il a été estimé que les coûts d’administration de la TVA s’établissent à environ 100 USD dans le meilleur des cas, par entrepreneur et par année. Quant au montant approximatif des coûts supportés par l’assujetti , il serait autour de 500 USD par assujetti et par année. Ces chiffres sont supérieurs aux coûts équivalents dans les pays en développement, puisqu’ils contiennent une large part de coûts de main-d’œuvre.


� D’autres taxations ont été tentées, au stade de la fabrication et de l’importation ou celui du commerce de gros et de l’importation, jusqu’à la fin des années 1980. Mais ces expériences n’ont pas été concluantes, l’extension de la TVA au commerce de détail ayant été perçue comme une amélioration dans tous les cas.


� Lors d’une mission d’assistance technique, le FMI a estimé que pour 100 USD (par exemple) de moins-value de recettes de TVA du fait d’un taux zéro sur l’alimentation, moins de 15 USD reviennent aux 30 % de la population les plus pauvres, tandis que 45 USD vont aux 30 % les plus riches. 


� Les taxes forfaitaires sont prélevées sur des variables observables, comme le chiffre d’affaires brut, considérées comme indicatrices de la rentabilité ou de la valeur ajoutée sous-jacentes.


� COM(2000)349 final, 7 juillet 2000.


� On suppose que les frais d’administration et de discipline fiscales sont respectivement de 100 et de 500 USD par contribuable, une valeur marginale par dollar de recettes fiscales de 1,20 dollar, un taux d’imposition de 15 % et un ratio de valeur ajoutée aux ventes de 40 %. Dans ces conditions, une simple formule réunissant les principaux aspects du choix, élaborée dans Ebrill et al, 2001, donne un seuil optimal d’environ 52.000 USD. La question du seuil optimal de TVA est développée dans Keen, M. et J. Mintz « The Optimal Threshold for a Value-Added Tax », Journal of Public Economics, 2004, Vol. 88, pp. 559–76.


� La principale exception historique a été l’application du principe d’origine à une grande partie du commerce intra-CEI jusqu’au milieu de l’année 2001.


� Une TVA fondée sur le principe de destination préserve l’efficience de la production d’un pays à l’autre étant donné que les producteurs étrangers et nationaux sont soumis au même traitement en matière de TVA au sein de chaque pays. Tous s’accordent à reconnaître qu’il s’agit-là d’une caractéristique particulièrement souhaitable de la taxe. Une TVA fondée sur le principe du pays d’origine n’a pas cette propriété.


� La proposition initiale consistait à taxer les exportations au taux en vigueur dans le pays exportateur, tout en permettant aux importateurs (non exonérés) immatriculés à la TVA de déduire en totalité cette TVA. Les recettes devaient par la suite être redistribuées entre les Etats membres afin d’atteindre l’objectif du taux zéro—les recettes dans le pays exportateur devant être transférées au pays importateur, pour financer l’exercice du droits à déduction. Dans le même ordre d’idées, il existe actuellement une TVA qui fonctionne bien, fondée sur le principe de destination, entre la Cisjordanie et Israël, qui repose sur un mécanisme d’apurement à partir de factures informatisées et de vérifications croisées.


� L’application des impôts sur la consommation aux échanges de services et de biens incorporels internationaux  (OCDE), 2004.


� L’organisation d’un partage avec et entre les gouvernements sub-nationaux d’une TVA élaborée au niveau central pose un ensemble de questions différentes (généralement plus faciles), qui ne sont pas abordées ici.


� Il a été conseillé au Brésil de remplacer sa TVA sub-nationale par une TVA nationale complétée par des taxes régionales sur les ventes au détail. 


� Telle est la solution que le Royaume-Uni avait choisie jusqu’à une date récente. Seuls deux autres pays ont actuellement ce type d’organisation : Israël (où une fusion de l’administration de la TVA avec celle de l’impôt sur le revenu est envisagée) et le Malawi.


� La plupart des autres pays, y compris les pays francophones et la majorité des pays d’Amérique latine et d’Europe centrale ont généralement une tradition d’administration fiscale intégrée.


� Il convient de souligner à cet égard que le dépôt des déclarations de TVA, contrairement à celui de l’impôt sur le revenu, intervient le plus souvent au moins 12 fois par an.


� Une étude récente des pays où un système de prélèvement à la source de la TVA a été mis en œuvre montre que la quasi-totalité de ces pays ont adopté des seuils d’immatriculation à la TVA très bas.


� Les remboursements peuvent être importants. De nombreux pays (comme le Royaume-Uni, les Pays-Bas, la Suède, la Russie, la Hongrie, l’Afrique du Sud et le Canada) ont des niveaux de remboursement de plus de 40 % des recettes brutes de TVA. Les pays ayant des niveaux de remboursement inférieurs à 20 % sont principalement des pays d’Afrique, d’Asie et d’Amérique latine.


� En règle générale, les mesures de report de crédit à imputer ne sont pas appliquées aux exportateurs réguliers.


� Un seul pays a pour l’instant adopté un dispositif de « compte bancaire de TVA ».





